
R É P U B L I Q U E  E T

 

CANTON DE GENÈVE 

56e législature 

1re année 

 

Le Grand Conseil est convoqué 
dans sa salle de séance 

 
 
 
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

Jeudi 30 mars 2006 
17 h 00 à 18 h 30 

 
 
 
 
 

Procès-verbal 
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PROCÈS-VERBAL 
 
 
 
1 EXHORTATION 
 
2 PERSONNES EXCUSEES 
 
3 COMMUNICATIONS DE LA PRESIDENCE 
 
4 DECLARATION DU CONSEIL D’ETAT 

RD 631 Déclaration du Conseil d'Etat au sens de l'article 65, lettre d) de la loi portant 
règlement du Grand Conseil (LRGC) relative au plan de mesures et à ses 
incidences organisationnelles et financières, notamment sur le projet de 
budget 2006 

 Le 30/03/2006 à 17h00 Objet clos 
 
 
 
 
 
 Le Sautier : Le Président du Grand Conseil : 

  
 Maria Anna Hutter Michel A. Halpérin 
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